
Ecole élémentaire publique 
21 rue Jean MORIN 
35490 GAHARD 
tél : 02.99.39.60.72 
 

Procès-verbal du conseil d’école  

Séance du 24 juin 2025 

 
Le conseil d’Ecole s’est réuni le mardi 24 juin 2025 de 18h à 19h30 dans la classe de CE2-CM1. 
 
Etaient présents : 
. Mme HURAULT, Directrice 
. Mme PRIMA, Mme BOURDAIS, Mme BILLIOUX, Mme RENARD, Enseignants  
. Mme LAVASTRE, Maire de la commune 
. Mme LEVET, Adjointe aux affaires scolaires 
. Mme REMIGEREAU, Mme FOURNIER, Mme MAINGUY,  Mme PICHON, Représentants des parents d’élèves 
 
 
Absents excusés :  
. Mme VAN BELLEGHEM, Inspectrice de l’Education Nationale  
. M. LOLON, Enseignant 
. Mme PRUNIER, Mme BOITARD, Représentants des parents d’élèves 
. Mme NOBILET, DDEN 
 
Secrétaire de séance : Mme BILLIOUX 
 
L’ordre du jour est abordé comme suit :  
 
Point n°1 : Rentrée 2025 - Mouvement des enseignants                                                                                                                                             
 
Le seul changement concerne la décharge de direction, la nouvelle déchargeante sera Anna Voiturin. 
 
Point n°2: Rentrée 2025 - Effectifs et répartition                                                                                                                                           
 
La rentrée des enseignants se fera le vendredi 29 août. 
La rentrée des élèves aura lieu le lundi 1

er
  septembre. 

 
A ce jour, 122 élèves sont inscrits. 
L’organisation envisagée est la suivante : 
TPS-PS: 18 : (2+16) – Marie Hurault 
MS-GS : 18 (7+11) – Nathalie Prima 
GS-CP: 19 (7+12) – Marianne Renard 
CE1 : 19 – Marie Billioux 
CE2-CM1: 24 (15+9) – Aurélie Bourdais 
CM1-CM2 : 24 (10+14) Thierry Lolon 
 
Elle est susceptible d’évoluer pendant les vacances au regard des nouvelles inscriptions. La répartition définitive des élèves sera 
affichée le vendredi 29 août en fin d’après-midi. Le travail de répartition des élèves est effectué par l’équipe enseignante, en 
fonction de différents critères (autonomie, équilibrage des groupes, affinités entre élèves..) privilégiant l’intérêt des élèves. Les 
demandes individuelles ne sont pas possibles.  
Quelle que soit la classe de l’élève, les apprentissages seront les mêmes, en lien avec les compétences attendues. 

L’après-midi, un décloisonnement sera organisé pendant la sieste des PS : tous les GS se retrouveront dans la classe de Nathalie 
Prima, pendant que les MS seront avec Marie Hurault. 

  



Point n°3 : Bilan annuel des actions   

 Sorties, spectacles scolaires et classe de découvertes : toutes les sorties prévues ont pu avoir lieu, le bilan est très positif.  
 

 Chorale de Noël et Spectacle de fin d’année : ces évènements ont été très appréciés par l’ensemble des élèves et par la 
communauté éducative, ils seront reconduits l’an prochain. 

 
 Evaluation d’école : elle a permis de dégager des axes de travail, et certaines actions ont déjà été engagées, notamment 

l’adaptation des emplois du temps des ATSEMs.  
 

 Nouveaux programmes : des nouveaux programmes entrent en vigueur à la rentrée 2025. Ils ont fait l’objet de réunions 
d’appropriation et de planification par l’équipe enseignante. Ils sont consultables par le public sur le site du ministère de 
l’Education Nationale. 

Point n°4 : Questions des Représentants des Parents d’Elèves 

 Une famille demande à ce que les locaux soient ouverts plus tôt, pour que les jeunes enfants aient plus de temps pour se 
préparer avant l’entrée en classe. Ce n’est pas malheureusement pas compatible avec les contraintes Vigipirate et la 
gestion des flux de personnes. Le fonctionnement restera donc inchangé : ouverture des portes à 8h20 et accueil des élèves 
entre 8h20 et 8h30. 

 Le site internet de la commune étant en travaux, les RPE demandent que le compte-rendu du conseil d’école soit envoyé 
par mail aux familles. La directrice approuve cette demande. 

 Le bilan financier de l’OCCE est présenté chaque année lors du premier conseil d’école. Le rapport financier est joint en 
annexe. 

 
 
Point n°5 : Bureau des élections des représentants des parents d’élèves 

 
Le bureau des élections des représentants de parents d’élèves sera constitué de Mme HURAULT et de Mme BILLIOUX  
Si certains parents souhaitent se présenter, ils peuvent prendre contact avec la directrice en début d’année scolaire. 

 
 
 

     La directrice    La secrétaire, 
 
      Mme HURAULT                                Mme BILLIOUX 
 

 
 
 
 
 

 

Copie transmise à :                  - Madame l’Inspectrice de l’Éducation Nationale 
                                            - Madame le Maire de Gahard 
            - Madame la Déléguée Départementale de l’Education Nationale 
                                            - Mesdames et Messieurs les représentants élus des parents d’élèves 

                                          - Mesdames et Messieurs les membres de l’équipe enseignante 


